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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DE SUIVI

DU 19 février 2010
Présents :

Représentants du Personnel: E.BERBEY – M PAIRAUD – H.FILIPPI
Direction: S.GAUTHIER 
Altédia: E.DELACROIX 
Absents excusés : 

Altedia : D. DERENNES
DDTEFP : Mme BRICNET

-----------------------------------------------------------------------------------------

La séance est ouverte à 9h30.
Clarification de la phrase suivante du précédent compte rendu: « Les élus pensent que les refus sont dus au non respect des conditions d’éligibilités pour bénéficier de la capitalisation ». 

Les membres de la COS soulignent le fait que les salariés refusent des offres en raison de la distance, du salaire mais aussi de la durée du contrat (perte de l’indemnité rapide de reclassement dans certains cas).

Lors d’une commission précédente, il a été rappelé que certains salariés sont plus fragiles que d’autres ont besoin d'un soutien psychologique. La Direction rappelle que les salariés peuvent appeler, s’ils le veulent un psychologue; le numéro est affiché à l’antenne emploi. De plus, Altédia a organisé des ateliers de dynamisation pour les personnes fragiles. 
Zoom sur la question 11 de la précédente commission : «  Lors du solde de tout compte et lorsque une personne a subit un arrêt maladie, la direction enlève une somme en proportion du temps de l’arrêt qu’elle multiplie selon le nombre de mois d’indemnités à verser, ce qui n’est inscrit nul part. Nous demandons, qu’elle est la formule de calcul et sur quelle base la direction se réfère-t-elle pour trouver des sommes aussi exorbitantes (Jusqu'à des 9000€) telles que nous les rapportent les salariés licenciés ? ». La Direction calcule le salaire de référence tel qu'il est définit dans le protocole d'accord. 
Précision sur le DIF : la demande doit être faite pendant le préavis par contre l’utilisation de celui-ci peut excéder le préavis mais ne doit pas excéder le congé de reclassement.

Il est rappelé que les candidats en solution de formation longue / reconversion sont toujours accompagnés pour une recherche d’emploi ou pour une création d’entreprise s’ils le souhaitent, tant qu’ils sont en congé de reclassement.

Les candidats ayant réalisé une formation longue / reconversion peuvent bénéficier de la prime à la création s’ils s’immatriculent dans les 12 mois suivant la notification. 

Les candidats ayant engagé une démarche de formation de reconversion peuvent bénéficier d’une seconde formation si celle-ci est la continuité de la formation précédente et que le budget n’a pas été totalement utilisé.

Lecture du support.

Altedia organise une session de recrutement pour des postes d’opérateurs basés au Neubourg (60 postes CTT 18 mois).
1. Demande du compte rendu détaillé de la réunion du vendredi 22 janvier 2010, avec le détail sur les heures de DIF.

Réponse : Les heures de DIF ne seront pas communiquées.

2. La direction ne respecte pas le livre III concernant la commission de suivi  en termes de nombre de réunions du suivi du PSE : Il manque 2 réunions en COS nationale.

Réponse : Il n’y a pas eu de commission en décembre, celle de début février correspondait à celle de janvier. Après accord, pour rattraper la commission manquante il y aura 2 commissions en mars (début mars pour celle de février, fin mars pour celle de mars).
3. Combien de salariés ont-ils été notifiés ? 

Réponse : 244

4. Combien de salariés ont-ils reçu leur solde de tout compte ? Demande de détails : Demande des sorties de janvier et février 2010 (document CE jusqu’au 15 février)

Réponse : Remise des documents des sorties : 120 salariés ont reçu leur solde de tout compte.

5. Combien de salariés ont-ils adhéré au congé de reclassement, à l’antenne emploi ?

Réponse : 179

6. Formations : 

a. Demande de mise à jour du document fourni le mois dernier par Altédia, le dernier document comprenait beaucoup de différences avec les anciens. Demande d’un document fiable, précis et complet.

Réponse : Voir Support. 

b. Combien de salariés ont dû payer le complément de leur budget formation, lors de leur solde de tout compte. Demande de détails.

Réponse : 0. Pour le moment, seul les salariés dont le budget excédera les 10000€ (DIF et  période de professionnalisation déduite) se verront déduire la partie excédante de leur solde de tout compte.

7. Solutions des salariés : Demande de détails (emploi salarié, création d’entreprise…)

Réponse : Voir support

8. Congés de reclassement : premiers départs : Combien de salariés, dont le congé de reclassement est terminé, sont sans solution et pourquoi ?

Réponse : 2 salariés sont sans solution. (le 3ème est actuellement en poste) 1 candidat a changé son projet en janvier : il a abandonné son projet de création et le 2nd est en recherche active, ses démarches précédentes n’ont pas abouti.

Un courrier a été envoyé à l’ensemble des salariés dont le congé de reclassement va s’arrêter pour leur rappeler de faire leur inscription pôle emploi (ou à défaut venir à l’antenne emploi pour qu’on le fasse avec eux.) Une proposition d’accompagnement de 6 mois sera envoyée par la direction pour les candidats n’ayant pas bénéficié de l’OFE.
9. Demande de détails sur le calcul des indemnités compensatrices de salaire ainsi que les modalités de versement. Le salarié doit cumuler 6 mois bulletin de salaire : ces bulletins doivent-ils être consécutifs et doivent-ils provenir d’un même employeur ?

Réponse : Une convention de demande d’adhésion va être envoyée à chaque personne ainsi que les pièces justificatives à fournir. C’est TYCO qui paie le différentiel de salaire. L’état exonère de charges sociales.

Les salariés devront envoyer leur 6 1er bulletins de salaire ce qui déclenchera le 1er versement, dans un second temps du 7ème au 12ème bulletin de salaire ce qui déclenchera un 2nd versement, le 3ème versement sera effectué 12 mois après sur présentation des 12 derniers bulletins de salaire.

Le complément est donc versé pendant 24 mois maximum à condition que le début du contrat s’effectue dans les 12 mois qui suivent la notification et que le salarié ait fait la demande dans les 3 mois qui suivent la date de démarrage de son contrat. Compte tenu de la durée de validation de la convention par l’état, une dérogation a été accordée pour les candidats ayant démarré avant cet accord.

Pour bénéficier de l’ATD, il faut avoir conclu un CDI ou un CDD / CTT d’au moins 6 mois.

 Pour les salariés ayant des contrats dans différentes entreprises, dès lors que la durée est égale à 6 mois peuvent ils bénéficier de l’ATD ? 

Et pour quelle durée ? La question sera posée à la DDTEFP.

10. Combien d’offres d’emplois (CDD et CDI) qu’Altédia a recensées, ont été acceptées par les salariés ? (demande de détails) 

Réponse : Voir support.

11. ATD

a. Quelles sont les conditions d’attribution de l’ATD ?

b. A partir de quand le salarié peut-il en faire la demande ?

Réponse : Voir réponse question 9
12. Sur le bulletin de salaire du mois de Janvier il n'y a ni prélèvement sécurité sociale ni prélèvement pour la retraite complémentaire. Le salarié en congé de reclassement est-il toujours couvert au niveau de la sécurité sociale, aura-t-il des trimestres  cotisés pour sa retraite sécurité sociale et des points en retraite complémentaire ?

Réponse : Il n’y a pas de cotisations sauf la CGS / CRDS et mutuelle. Pendant le congé de reclassement un salarié ne cotise ni pour la retraite du régime général (les trimestres sont cependant validés) ni pour l’acquisition des points pour la retraite complémentaire.

Rappel: pour valider 1 trimestre, il faut cotiser sur une base de salaire minimum de 1750€ environ. Pour l’année 2010, les salaires perçus au moment du STC peuvent permettre de valider et cotiser 1 ou plusieurs trimestres.
Fin de séance à 11h30.
-----------------------------------------------------------------------------------------

La prochaine commission de suivi est prévue le vendredi 19 mars à 9h30.
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